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CNRS -  Des scientifiques dans votre structure

LOGO année de la physique

Le CNRS Rhône Auvergne vous propose une offre d’animations (conférences, ateliers, etc.) élaborée avec les
laboratoires du territoire.

Mode d'emploi
 Une conférence ou un atelier de la liste ci-dessous attise votre curiosité et vous souhaitez l’organiser au sein de
votre structure ? La démarche à suivre est très simple.

•  Je prends connaissance des animations proposées dans la liste et choisis celle que je souhaite programmer au
sein de ma structure.

•  J’effectue ma demande sur le formulaire en ligne ici.
•  Après étude de ma demande, le CNRS me recontacte et me transmet les coordonnées du ou des

intervenant(e)s scientifiques concerné(e)s.
•  Je prends contact avec les scientifiques pour convenir d’une date d’intervention et fixer les aspects pratiques et

logistiques.

Nous attirons votre attention sur le fait qu’un seul déplacement par équipe scientifique pourra être effectué pour
chaque structure. Veillez à bien consulter le type de public visé et la capacité d’accueil de l’animation qui vous
intéresse, et dans le cas des établissements scolaires, à vous concerter éventuellement avec vos collègues pour
éviter les sollicitations en doublon.
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